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XVII.

La section de cavalerie recommande, par Torgane de MM. les colonels

Karlen et de Linden, appuyös par M. le coonel Egloff, les
propositions suivantes :

1. Demander au Departement militaire federal Tötablissement d'une
öcole d'equitation.

2. Idem, des mesures pour favoriser Televe des chevaux,
entr'autres une prime pour les meilleurs sujets.

3. Abolir Tinstruction preparatoire de la cavalerie par les cantons,
comme trop irreguliere, et la rendre federale.

Ces propositions de la section de cavalerie sont adoptees.

XVIII.

L'ordre du jour ötant öpuisö, lc president, colonel Scherz, adresse

quelques paroles de remerciement ä l'assemblee, et döclare close la

vingt-huitieme reunion generale de la Societe.
Sur la proposition de M. le colonel Philippin, des remerciements

sont votes au President pour la maniere dont il a dirige les affaires
de la seance et de la Societe.

Apres la levee de la seance, le cortege se reforme devant la cathedrale

et accompagne la banniere au domicile du President.

INSTRUCTION SUR LES SUBSISTANCES MILITAIRES. (*)

Pröface.

Conformöment au § 179 du reglement d'administral-oii, les troupes doivent ve-

rifier les fonrnilures en quantite et en qualite au moment de la reception ; aucune

reclamalion posterieure ne peut etre admise. II esl donc imporlant que MM. les

officiers de troupes soient fixes sur les qualites qu'on peut exiger d'une fourniture

et sur les cas de röclamations qui peuvent necessiter le refus (Tun alinientou d'une

subsistance militaire, surtout dans le cas oü un officier serail nomme expert d'apres
les prescriptions du § 180 du reglement d'administration.

Dans les ecoles militaires oü les fournilures se fönt d'une maniere reguliere, les

officiers de troupe ou du commissariat ont l'occasion de renconlrer quelques cas

de refus de fournitures; ces cas, presque toujours les memes, presentent peu de

difficultes, mais, en campagne. oü les fournisseurs sont nombreux, oü les requisi-

(') R^digee par M. le lieutenant Bieler k l'usage spöeial de sofficiers du commissariat

des guerres.
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tions sont frequentes, oü la penurie se montre assez souvent, oü, enfin, le manque
de temps, de moyens de transport, etc., commande quelquefois impörieusement,
M est urgent que l'officier charge de la reception des vivres et fourrages soit prö-
venu sur les falsifications qu'il peut rencontrer.

Les reglements sur le service d'eeurie indiquent d'une maniere assez precise les

qualites des fourrages, la presente instruetion est destinee ä donner quelques
indications sur les qualites des vivres prescrits par le reglement comme devant ötre

la nourriture normale dans notre armee. En outre on a ajoute des renseignements

sur les subsistances qui en campagne sont introduitesdans Talimenlation, soit comme

fournitures extraordinaires, soit comme rernplacant certains alimenls.

II etait necessaire aussi de dire quelques mois sur la valeur relative des

alimenls, sur Talimenlation en general de Thomme et du cheval et la fixation des

rations, ce sera donc Tobjet d'une seconde partie.
Les prineipaux ouvrages consultes et ä consulter sur cette matiere ne sont pas

nombreux en francais, ce sont surtout les ouvrages anglais publies derniörement

qui donnentdes details precis sur les moyens de reconnaitre les falsifications; nous

mentionnerons cependant le traile sur les substances alimenlaires de Payen et

l'ouvrage plus considerable sur les subsistances miliiaires du capitaine Squillier. Le

premier de ces ouvrages elani tres repandu, sera utilement consullö pour la cons-
talation des falsifications

Prescriptions reglementaires sur les subsistances.

Reglement d'administration § 175. Les troupes reeoivent la subsistance ä

laquelle elles ont droit, soit des habiiants chez lesquels elles sont logöes, soit de

fournisseurs, sur les places de distributions qui leur sont assignees, soit enfin par
des distributions des magasins föderaux.

Le commissariat federal des guerres fait connaitre aux chefs des corps de quelle
maniere il sera pourvu ä la subsistance des troupes dans les divers cantonnements

qu'elles occupent.
Reglern, d'admin. § 178. La ration de vivres en nature consiste en :

1 V« üvr. de pain de fromenl ou epeautre
j • i r j L t le tout poids suisse.

5/8 » de viande de beeuf ou de vache r
Reglern, d'admin. § 182 Dans les cantonnements, les soldats, lorsque les

subsistances leur sont distribuees en nalure, reemvent des communes ou des habitants
chez qui ils sont loges, un Supplement en lögumes, et le sei et le bois necessaires.

§ 183. Dans les casernes et les camps, ce Supplement est fourni en argent ou
en nature par les soins du commissariat federal des guerres.

Le commandant supörieur fixe ä chaque occasion suivant les circonstances et
de concert avec le commissariat fedöral, Tespece de legume ä distribuer et la

composition dela ration.
La ration de sei consiste en une livre, poids suisse, pour 30 hommes.

Reglement general de service % 124. Le pain est dölivre par miches de trois
livres; la ration est de 1 */, livres.
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La viande doit ötre parlagee suivant la capacite des chaudieres et pesee ; la

ration est de 5/8 livre.
Reglern d'admin. $ 19i. Reglern, general § 12"). Sur l'ordre du commandanl

en chef, il peut etre fait aux troupes des distributions de vin, eau de-vie ou vi-
naigre, lorsque les circonstances Texigenl. La fourniture en esl l'aile par les

communes ou par des entrepreneuis.
La ration de vin consiste en 1 pot pour i hommes \

Celle d'eau-de-vie » 1 » 16 »»
'

mesure suisse.

Celle de vinaigre >» 1 » 20 »

Les rations sont pesees ou mesurecs toutes ensemble et non separement.
Reglern, d'admin. § 195. Le commandant en chef de Tarmee, le colonel

quartier-maitre de la Confederation, les chefs de division et de brigade, peuvent, sous

leur responsabilite quant ä Tabus de cette faculte, auloriser nn corps n toucher une
distribution extraordinaire ou un rafraichissement. dans des man lies foreees au

bivouac, ou a la suile d'autres fatigues inusitees.

Reglern d'admin. § 179. Les ralions de vivres et de fourrage doivent elre du

poids fixe par le reglement et de bonne qualite.
Pour ce qui concerne le fourrage lorsqu'il est fourni par les communes ou

Thabitant, la troupe ne peut pas exiger qu'il soit d'une qualite meilleure que celle

que fournit la contree.
Les troupes doivent \ tirilier les fourni tu res, en quantite et en qualite, au

moment de la reception; aucune reclamation posterieure ne peut elre admise.

Lorsque les troupes ont ä se plaindre en general de la mauvaise qualite des

fouriiilures, eiles doivent adresser leur piainle au commandant de ia division ou

de la brigade, qui fait aupres du commissariat federal des guerres les röclamations

necessaires.

Reglern, general % 123. Les distributions de toute espece tirees des magasins

ou delivrees par des fournisseurs, sonl faites par les fourriers sous la surveillance

de l'officier de semaine et sur la presentation de bons delivres par les capitaines

ou par les commandants de detachement; pour Tetat-major, elles se fönt par le

fourrier d'etat-major sur la presentation de bons delivres par Taide-major. Elles

sont transportees par des hommes commandes ä cet effet. Pour un bataillon les

distributions se fönt sous la surveillance du capilaine de semaine.

Reglern, general § 130. L'officier charge de la distribution s'assure que les

denrees distribuees ont le poids et la mesure fixes par les reglements federaux et

sont de bonne qualite; il surveille ceux qui reeoivent et qui coniplent; il peut ve-

rifier les pesöes, les mesures et les quantites.

Reglern, general § 151. Sil s'öleve discussion sur la quantite et la qualite de

Tobjet, l'officier charge de la distribution en fait immediatement rapport au

commandanl du corps qui ordonne les mesures ullerieures conformöment au reglement

administratif.

Si la distance ou Turgence des circonstances ne permet pas de faire ce rapport

immediatement, on appelle uu employe du commissaria! ou un fonclionnaire

du lieu qui assiste de deux hommes neulres, designes Tun par le fournisseur,
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l'autre par l'officier charge de la distribution, prend connaissance de la difficultö et

la decide. Les parties prenantes doivent se soumettre ä ce prononce sous reserve

de toutes reclamalions ullerieures. I.e rapport immediat en est fait au commandanl

du corps.
Reglern, d'admin. § 180. Lorsqu'un chef de corps trouve qu'une fourniture

n'est pas conforme aux prescriptions du reglemenl ou aux Conventions coriclues, il
refuse de la recevoir el requiert le commissaire des guerres de la division, ou, en

son absence, un officier civil, de se Iransporler au magasin pour faire proceder
ä Texpertise.

Le chef de corps et le foumisseur noinmeiit chacun un expert auquel il est

donne connaissance des molifs du refus. Apres avoir entendu leur opinion, le

commissaire des guerres ou l'officier civil nomme en cas de dissidence un troisieme

experl qui decide si la troupe doit prendre la fourniture ou si le foumisseur doit
la remplacer par une autre de meilleure qualite.

Dans le cas oü un foumisseur condamne au remplacement d'une fourniture ne

Topererail pas de suite en qualite admissible, le chef de corps de concert avec le

commissaire des guerres ou l'officier civil, pourvoil par lui-möme ä ce remplacement,

aux frais du foumisseur, conformemenl aux prescriptions du § 181.

II esl dressö el remis sans retard au commissariat federal des guerres un procös-

verbal detaille de Texpertise et do son resultat et auquel toutes les personnes
präsentes apposenl leur signature.

Les frais de Texpertise sont specilies au bas du proces-verbal et tombent ä la

charge de la parlie condamuee.

Reglern, d'admin. % 181. S'il resulle evidemment d'une expertise, qu'un four-
nisseur n'a en general en provision dans ses magasins que des vivres ou des

fourrages de mauvaise qualite et non conformes aux conditions de son marche, et qu'il
est hors d'elat d'en fournir d'une qualite recevable, le chef de corps se procure
ailleurs par lui meme, avec le concours du commissaire des guerres de la division

ou de l'employe civil, les choses necessaires ä sa troupe.
Dans ce cas, le foumisseur est responsable envers le commissariat federal des

guerres de lous les frais et dommages qui resultenl de ce remplacement.

Reglement des veterinaires § 56 b. Dans les camps de lactique et partout oü il
y a des troupes rassemblees, auxquelles on livre les vivres en nature, il est

particulierement recommande aux veterinaires d'etat-major de porter leur attention sur
la qualite des viandes et d'en faire mention dans les rapports.

Dispositions pönales.

Code penal § 1 e. d. Sont soumis aux dispositions du present code: les

personnes attachees temporairement ä Tarmee pour des fonctions particulieres, telles

que transports miliiaires, Services de poste, de boulangerie, de boucherie, de

magasins, d'höpitaux militaires, etc., pour des betesse rattachant ä ces fonctions.
$ 83. Tout employe au service des vivres ou au service de sante de Tarmee,

qui dans Taccomplissement de son service, se rend coupable d'une negligence

grave, ainsi que tout commandant qui, instruit d'une teile negligence envers sa
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troupe, n'y remödie pas ou ne denonce pas le fait ä l'autorite, quoiqu'il put faire

Tun ou l'autre, sera puni d'un emprisonnement de un a six mois.
Si ä cetle negligence se Joint l'intention de faire un gain illicite, la peine sera

celle de la malversalion ou de la fraude, selon les circonstances
Si cetle nögligence cause la perte tolalede la sante, ou la mori d'un subordonne,

|a peine pourra elre portee ä six annees de reclusion.

| 84. Quiconque, par negligence, laisse endommager ou deleriorer des

approvisionnements ou du materiel de guerre confie ä ses soins, devra reparer le dom-

mage cause, el sera puni d'un emprisonnenient de un an au plus.
Si le dommage excede mille francs ou s'il s'y Joint une infraction grave la

peine sera Temprisonnenient jusqu'ä deux ans, u\ec la destitntion, sous reserve
des cas qui tombent sous le coup de Tart. 44 g.

§ 151. Se rend en particulier coupable de malversalion:

c Celui qui, de connivence avec les fournisseurs, distribue des objets gätes,

ou qui, en vue d'un lucre, en acceple de semblables des fournisseurs.

§ 152. La malversalion sera punie comme le vol d'apres les dispositions de

Tart. 135.
§ 153. Toule Iromperie commise avec intention el au prejudice des droits d'au-

trui, est reputee fraude Celui qui profite sciemment de la fraude d'autrui se rend

coupable de fraude.

§ 155. Seront considerees et punies comme fraudes qualifiees:
c. La falsification de denrees.

Quiconque falsifie, soit des alimenls, soil des boissons deslinöes ä la vente ou ä

des distributions cn y meianl des ingredients qu'il sait fttre nuisibies ä la santö,

sera puni de la reclusion.

Si la mort d'une personne a öle par lä occasionnee, la peine de mort par döcapi-
tation pourra ötre appliquee.

Si la falsification a lieu dans un but frauduleux, mais sans connaissance des pro-
priötes nuisibies des ingredients employes, la peine sera la reclusion pendant dix
ans au plus.

(A suivre.)

31 turnt ie parcutre:

ESSAI SUR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA SUISSE

PAR

A. de Mandrot, lieutenant-colonel ä Tetat-major federal.

Neuchätel, imprimerie Attinger. Prix: 60 cenlimes. Depot pour les cantons

de Vaud, Valais, Fribourg et Geneve, au Bureau de la Revue militaire suisse,

imprimerie Pache, Cite-derriere, 3, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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